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NWVEAU RAPPORT IlYTERIMAlCRE DU SECRETAIRE GRNERAL SUR LA FORCE 
DES NATIONS UNIES CHARGEE D'OBSERVER LE DEGAGFP4ENT 

1. Depuis mon dernier rap;port sur la Force des Nations Unies chargée d'observer 
le dégagement (FNTJOD) (~/11563 ), la Force a continué à superviser 11a2pplication 
de l'Accord sur le degagement des forces israéliennes et syriennes et du Protocole 
y relatif, conform6ment aux'ritsolutions 350 (1774), datge du 31 mai 17'74, et 
363 (uq%), d t a ,ée du 37 novembre 17'74, du Conseil de s6curit6. 

2. Au 20 janvier 1775, la composition de la FNUCD était la suivante : 

*. Autriche 517. 

Canada 1.57 

Pérou 353 

Pologne 81 

Personnel d'état-major d6taoh6 de 
la J3JNU 11 

Observateurs militaires 
(mut& de ltONUST) 89 --- 

î. 202 
--u- W-I.. " 

3. Les spécialistes militaires autrichiens et canadiens faurnis par let~?s 

gouvernements en vue d'aider à la construction d'installations et aont il est 
fait-mention dans mon dernier rapport (s/11563;.p~. 6) sonttoujours svec 
la FNUOD. 13.5 seront retirgs de la FNUOD une fois les travaux de constrt%ctiOn 

achevés, mais il se peut que certaihs soient ineorpw& à.la; l?orce. 
,-...: '. 

, 
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1. Le commandant par int&im de la FNLJOD, le gén&al Gonzalo BriceEu Zevallos, 
' rappelé par son gouvernement, a cessi: ses fonctions le 15 décembre 1974. Le 

colonel autrichien Hannes Philipp, chef d'état-major de la FNUOD, sera chargé 
de la FNUOD jusqu'à ce qu'un nouveau commandant soit nommé. 

Liberté de mouvement" 

5. Dans mon dernier rapport (~/11563, par. 13), jtai signalé que la question de 
la liberté de mouvement nI.avait toujours pas été résolue. J'ai indiqué aussi que 
l'on continuait à s'efforcer de trouver une solution satisfaisante. Je peux dire 
mtintentitc que quel~.~esp~~~~~~s~ont ét6 :~ccomp~~ss~rcee_~)o~~t. JX%sdd$spwi;f6ilj~ns 
ont été arrêtées , qui permettent à tous les membres de la FNUOD de jouir de la 
liberté de mouvement essentielle à l'accomplissement de leurs tâches. Je 
continuerai de chercher à obtenir que le principe de la liberté de mouvement soit 
plus généralement accepté. 

Déploiement 

6. Les troupes de la FNUOD continuent d'être déployées à l'intérieur ou 5 proxi- 
mité de la zone de séparation, Les campements de base et les unités de soutien 
logistique se trouvant près de cette zone. Le bataillon autrichien occupe des 
positions dans la zone de séparation au nord de Kouneïtra, son$campement de$base 
étant le camp Faouar, à 8 km à l'est de la zone de séparation. Le bataillon 
péruvien est déployé au sud de.Kouneïtra, son campement de base étant le camp 
Bolivar, juste à l'ouest de la zone de séparation. L'unité logistique canadienne 
est égalementfistationnée au camp Bolivar , qu'elle partage avec les Pgruviens, 
et l'unité logistique polonaise est stationnée au i?arp Faouar qu'elle partage 
avec les Autrichiens; les éléments de transmission canadiens se trauvent au camp 
Faouar, au camp Bolivar, à Kouneltra et à Dsmas. Les observateurs militaires - 
de la, FNUOD se trouvent à Tibériade et à Damas. . .".. .. <. 

7. A la suite de consultations avec les parties et en plein accord avec ces 
dernières, la FNUOD a décidé, en raison de conditions météorologiques rigoureuses, 
que la position qui se trouve au sommet du mont Hermon demeurerait temporairement 
inoccupée. AU ~p~igtempk, lorsque le," temps sera meilleur, %a-FNUOD r~o,~cup~a 
cette position. El&$wcf$$~'~w d'occuper. deux autres positions sur le mont Hermon 
- Hotel Base et Hotel SOU~K; .de'~~ces,,positioES, des patrouilles $ 'skis e$f!Mtu@ont 
quohidiennemsnt des missions vers'le sommet, chaque fois que le temps.le p@XQe%tXîa+ 

Activités "' 8. ',< 
a '. 

.._ 

8. Au cours de la ppériode considér6e, la FNUOD a continu)e"&e superviser 
l'application* de l'Accord sur le dégagement des forces israéliennes et syriennes, 
conformément à son mandat. 
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9. 
fixes 

La FNUOD continue de surveiller la zone de séparation au moyen de postes 
et de patrouilles. A la mi-décembre 1974, les observateurs de la FNUOD ont 

COmmencé à faire des patrouilles dans la zone de séparation, complétant celles 
f%ites par les bataillons autrichien et péruvien. Comme indiqué au paragraphe 7 
Ci-dessus, la FNUOD occupe une position sur le mont Hermon d'où elle espère": 
envoyer régulièrement des patrouilles vers les paintS les Plus élevés de la chacne 
de montagnes située dans la zone de séparation. Il convient de noter toutefois 
We la FNUOD ne pourra continuer d'effectuer des patrouilles dans cette zone 
sensible en hiver que si elle est en mesure de maintenir ouvertes les routes d'accès 
à ses positions pour assurer le ravitaillement. LA FNUOD compte à cet égard sur la 
coopération et llassistance des deux parties. 

10. J'ai le regret de signaler qu'aucun progrès n'a ét6 ac~complf dans le déminage 
des champs de mines situés dans la zone de séparation, malgré les efforts 
constants déployés par. le général Siilasvuo et la FNUoi~ avec les deux parties, 

11. La FNUOD a continué de recevoir des plaintes des parties 3 propos des 
violations de l'Accord dans la zone de tlil&QY&$Qn ou las zones de limitation des 
forces et des armements. Ces plaintes ont fait l'objet d'enqu&s dont les 
rgsultats ont été communiqués à la partie intéressée. En outre, la FNLJOD a continu6 ' 
2 aPPeler l'attention des parties sur les violaticlns qu'elle a elle-même cc~~s'~a&s 
afin que des mesures soient prises pour y remédier, 

12. AU cours de la période considérée, le nombre des survols au-dessus de la 'Lorle 
de séparation a nettement diminué. Il est à espérer que Cette tendance se 
Poursuivra. 

33. La F'NUQD a continué ses inspections bi-hebdomadairw et ses inüpectiofls 
spéciales dans les zones de limitation'des armements et des fOrCeS6 Elle a 
contin~~;.,~~~,.~ecevoir,'pour ce faire, la coopdratlon des parties. _.. .'.' 1 :. .;.. 
14.1' " D&s'l"kxercice de ses bons offices, la $TJ’LJ(-ID a p& des dispositions en vue dc 
1Et 3%rÛse'de la d6pouille mortelle d'un civil &$rien tu6 dans un champ de mines , ~B 
tsraéliei.' 'Le personnel de la FNUOD a également asslsté.à la libération eteau ' 
transfert de trois Syriens qui avaient 6té détonus par les autoritja isrk6ll@nnes. ; " . .~ 

. . 
Installations et logements 

16. La mise en oeuvre du programme destiné $ fo,crnir des installations adéquates 
“ati% ,troupes de la FNUOD et dont il est fait état dans mon dernier rappQYt 

(s/l1563, par. 23) s'est poursuivi.e de facon s&~sf'aisante. Les b%timcnta 
gr&fabriqués au camp Faouar ont été mis en place9 bien que quelques travaux 
de Pinition soient encore en cours afin dt; rendre.l+e camp pk+ habl!able. Les 
.travatii de construction au camp Bolivar sont prwque achev&, 


